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2021 DCPA 19  Travaux de relogement des services de la DPE et DVD préparatoires au projet 

« Réinventer Paris 2 - Esplanade des Invalides » (7
e
) -  Attribution de la maitrise d’œuvre au groupement 

d’architectes Dominique Perrault / Pierre-Antoine Gatier - Autorisation de prendre toute décision relative 

à la mise en œuvre de l’opération. 

 

M. Jacques BAUDRIER, rapporteur 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 2 novembre 2021 par lequel Madame la Maire de Paris soumet à 

son approbation le principe de l’opération, l‘autorisation de prendre toute décision concernant la 

préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de maîtrise d’œuvre, de prestations 

intellectuelles, de travaux, fournitures et services, et de déposer les demandes d’autorisations 

administratives concernant le relogement de locaux de la DPE et de la DVD dans l’ancienne gare 

souterraine des Invalides (7
e
) ; 

 

Vu l’avis émis par le Conseil du 7
e 
arrondissement en date du 8 novembre 2021 ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Jacques BAUDRIER au nom de la 5
e
 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Est approuvé le lancement des travaux pour le relogement des services de la DPE et DVD  

préparatoire au projet « Réinventer Paris 2 - Esplanade des Invalides » (7
e
). 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à déposer les demandes d’autorisations administratives 

nécessaires à ces travaux. 

 



Article 3 : Les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget d’investissement de la Ville de 

Paris pour les exercices 2022 et suivants, sous réserve de la décision de financement et de la 

disponibilité des crédits.  

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
           Anne HIDALGO 

 


